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TABLEAU DES SUIVIS 96E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 13 JUIN 2013 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



L’Assemblée générale demande que la condition qu’un ingénieur à la retraite ne reçoive aucun revenu d’emploi soit modifiée de la façon suivante : « que l’ingénieur à la retraite n’ait aucun revenu d’emploi relié à l’exercice de la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #2 de la loi sur les ingénieurs ou en exerçant la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #3 de la présente loi »



En cours



Le Conseil d’administration (CDA) a prévu revoir le statut de membre à la retraite aux fins des classes de cotisation. Par contre, ce statut a été revu aux fins de l’application du Règlement sur la formation obligatoire continue et de l’ouverture à la dispense.



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de pouvoir voter sur toutes les Suivi des résolutions adoptées résolutions de l’Assemblée générale qui n’ont par l’Assemblée générale pas encore été portées directement à leur attention dans les plus brefs délais et informer les membres du résultat du vote ainsi que des raisons de leur rejet ou de leur non-application, et ce avant le 31 décembre 2013.



Complété



Les décisions du CDA ont été portées à l’attention des membres à chaque assemblée générale avec les motifs.



A-96-12.3



Complété



A-96-12.1 Statut de retraité



A-96-12.2



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de rendre public la politique Diffusion des contrats de l’Ordre d’allocation de contrats de l’Ordre, et ce avant le 31 décembre 2013, de modifier cette politique de façon à ce que tous les contrats dont le montant dépasse 25 000$ soient dûment publiés au fur et à mesure qu’ils sont octroyés et inscrits dans le rapport annuel à partir de 2014 et finalement qu’à partir de l’année fiscale 2014-2015, tous les ingénieurs, professionnels, sociétés ou organismes ayant un contrat avec l’OIQ auront signé une clause à l’effet que certains renseignements, dont le











Le contenu du rapport annuel doit être conforme au Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel. Cela dit, l’Ordre travaille afin d’accroître et d’établir une meilleure communication, tout en préservant le caractère confidentiel de certaines informations commerciales ou autres.



TABLEAU DES SUIVIS 96E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 13 JUIN 2013 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de rendre toute la Diffusion des états financiers et documentation qui sera remise aux participants du budget prévisionnel disponible sur le site de l’OIQ quinze (15) jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle, et ce incluant les états financiers et le budget prévisionnel, et à l’exception des propositions des membres qui seront rendues disponibles au fur et à mesure qu’elles seront reçues.



Complété



En raison des dispositions applicables du Code des professions, les états financiers ne peuvent être rendus disponibles qu’à l’Assemblée générale.



A-96-13.1



L’Assemblée générale demande à l’Ordre de rendre disponible les avis juridiques qui Communications en regard de justifieraient l’impossibilité d’une existence plus l’abolition des Sections longue des Sections régionales de l’OIQ. régionales de l’OIQ et de la création des Comités régionaux



Complété



A-96-13.6



En cours



nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel. A-96-12.4



L’Assemblée générale demande que toute augmentation des frais de membre de l’OIQ Vote électronique sur la proposé soit seulement votée par internet pour question de la cotisation un vote représentatif de tous les membres. annuelle











(modifications possibles du Code des professions)



Les avis juridiques de l’Ordre sont couverts par le secret professionnel. Un avis de la Commission d’accès à l’information a été rendu en ce sens. Le dossier des comités régionaux faisant l’objet d’une des recommandations du rapport de l’OPQ fera en sorte que cette activité sera étudiée dans les prochains mois (0 à 24 mois). Le Code des professions a été amendé en décembre 2014 pour permettre le vote électronique pour la nomination du président et membres du CDA (63.1 CPQ). Le règlement sur les élections sera réexaminé par le CDA.



TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014



RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.1 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle et le remplacer par celui qui était en vigueur auparavant (2) de s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent d’une compagnie d’assurances offrant aux ingénieurs une assurance responsabilité professionnelle ou d’un courtier spécialisé dans le domaine (3) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



En cours



Ce dossier est fort complexe, le CDA à sa réunion du mois de janvier a dissout le Comité ad hoc ayant complété son mandat et confié la suite de ce dossier au Comité exécutif, lequel procède actuellement à une analyse et prévoit terminer ses travaux sur cet enjeu d’ici la fin 2015.



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue tant que des solutions adéquates et abordables ne seront offertes sur le marché (2) de s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent d’une institution de formation offrant des cours aux ingénieurs (3) de s’assurer que tous les cours obligatoires que l’OIQ impose à ses membres ne fassent pas l’objet d’une facturation séparée, mais soient dispensés à même des revenus de cotisation (4) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Complété



5.2 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue



Le règlement est donc maintenu dans sa forme actuelle pour l’instant.







Considérant les assouplissements qui ont été apportés au règlement en juin 2014, et après avoir étudié en profondeur son application et l’offre de services actuelle, le CDA a décidé de maintenir le règlement dans sa forme amendée tout en assurant une veille sur son implantation au cours de la prochaine année. Seront prises en considération, les suggestions des membres obtenues lors de la Tournée du président. Par ailleurs, le CDA, par la voix du Comité de gouvernance, examine d’autres possibilités, notamment celle d’actualiser le comité de formation continue qui aurait notamment pour mandat d’évaluer l’évolution du règlement ainsi que l’offre de formation dans le futur.



TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.3 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’effectuer les démarches nécessaires pour que certains ingénieurs puissent s’inscrire aux fins du régime général d’assurance médicaments auprès de la RAMQ



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’effectuer toutes les démarches nécessaires pour que les ingénieurs non couverts par une assurance médicaments de leur employeur ou de l’employeur de leur conjoint puissent profiter des primes et des conditions offertes par le régime public (2) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



En cours



À la suite des travaux réalisés, les membres du CDA ont pu constater que mettre fin brusquement au programme d’assurance, tel qu’offert actuellement pourrait entrainer des préjudices par la perte de droits acquis pour près de 9 500 membres.



5.4 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de mettre en place un processus de consultation des membres par voie de référendum avant l’adoption de tout nouveau règlement



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’effectuer un référendum consultatif auprès des membres avant d’introduire tout nouveau règlement ou obligation (2) de publier les résultats de ce référendum au moins 30 jours avant de soumettre les requêtes pertinentes à l’Office des professions du Québec (3) d’informer les membres des démarches accomplies.



Complété







La date limite de négociation étant le 30 novembre 2014, afin de minimiser les effets négatifs auprès de ces membres, le Comité exécutif a donné à la Direction le mandat de négocier une prime au meilleur coût pour une période additionnelle d’un an. Ce délai étant nécessaire pour respecter la loi, les membres et pour donner du temps afin de développer et évaluer des pistes de solution.







Le CDA a jugé qu’il serait préférable de mettre en place un processus d’information et de consultation en amont avant l’adoption d’un règlement. Un processus a été développé dans le cadre de l’adoption du Règlement sur la pratique en société, qui comprend, entre autre, une tournée de consultation et la possibilité d’obtenir l’information sur le site de l’Ordre et de poser des questions de façon interactive. Dans le cas où l’expérience s’avèrerait concluante et répondrait aux besoins des membres, une politique pourrait être adoptée à cet effet par le CDA. L’expérience semble avoir donné des résultats positifs. Un rapport sera présenté au CDA afin de décider des actions à poser pour l’avenir.



TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.5 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de favoriser la tenue de votes nominatifs au Conseil d’administration et de rendre disponibles sur le site de l’Ordre les procèsverbaux du Conseil d’administration et du Comité exécutif



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de favoriser la tenue de vote nominatifs au Conseil d’administration (2) de rendre disponibles sur le site de l’Ordre les procès-verbaux des séances du Conseil d’administration et du comité exécutif, incluant les proposeurs et les secondeurs ainsi que les dissidences inscrites, le cas échéant (3) d’informer les membres de toutes les démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Complété



Après avoir pris avis, le CDA a décidé de rendre accessibles les décisions affectant les intérêts des membres de manière non nominative afin de préserver l’indépendance des membres du CDA.



5.6 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’abroger la cotisation supplémentaire due le 1er avril 2014



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’abroger immédiatement la cotisation supplémentaire (2) d’initier immédiatement un exercice de redimensionnement des postes budgétaires non reliés à la protection du public (3) de présenter un budget prévisionnel équilibré pour l’années financière 2015-2016 lors de l’assemblée générale régulière du mois de juin 2014, basée sur une cotisation inchangée de 310$



Complété











Après avoir procédé à une analyse en profondeur de la situation, le CDA en vient à la conclusion qu’un remboursement ou un report de la cotisation supplémentaire, en tout ou en partie, mettrait à risque la pérennité financière de l’Ordre et, en conséquence, la capacité de remplir sa mission. Le Comité des finances et de vérification a procédé à une analyse en profondeur des besoins de l’Ordre avec le soutien de KPMG-SECOR. En décembre dernier, le CDA a adopté, à l’unanimité, une résolution à l’effet de ne pas fixer de cotisation supplémentaire pour la prochaine année financière débutant le 1er avril 2015.



TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.7 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de destituer le Comité exécutif et le directeur général



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de destituer immédiatement les membres du comité exécutif et le directeur général (2) de nommer des exécutifs intérimaires (3) de mettre en œuvre, avant l’AGA 2014, toutes les résolutions proposées et approuvées par les membres en AGA au cours des trois dernières années (4) entamer des recherches pour un nouveau directeur général et d’abroger tout règlement modifié ou mis en place pour offrir plus de protection au poste de Directeur général que le législateur avait mis en place pour assurer l’objectivité des responsables (5) de publier le nouvel organigramme.



Complété



Le CDA a élu un nouveau comité exécutif le 13 juin 2014.







L’organigramme de l’Ordre est désormais disponible sur le site Internet de l’Ordre.



TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



STATUT



10.1 Proposition demandant d’annuler les dernières réglementations et politiques de gestion d’assemblée



Demander au Conseil d’administration d’annuler la Politique de régie interne d’une assemblée générale annuelle et de rétablir les règlements originaux.



Complété 



ÉTAT DU DOSSIER



Le Comité sur la gouvernance a revu l’ensemble des règles relatives aux assemblées générales annuelles énoncées à la Politique de régie interne. Après étude du dossier, le comité a considéré qu’il y avait lieu de maintenir une Politique de régie interne visant à préciser les règles de fonctionnement d’une assemblée pour en assurer un déroulement efficace. Il a toutefois proposé des modifications aux règles actuelles afin notamment d’abolir la limite de temps allouée à la tenue d’une AGA et le comité chargé d’évaluer les propositions soumises par les membres. Le CDA a entériné les recommandations du Comité sur la gouvernance et adopté les modifications à la Politique de régie interne le 30 janvier 2015.



10.2 Proposition demandant de retirer la limite de 5 heures pour l’autoformation



Demander au Conseil d’administration de retirer la limite de 5 heures pour l’autoformation eu égard au Règlement sur la formation continue.



Complété 



A été traité dans le cadre de la résolution #2 AGE. À être réexaminé lorsque le comité sur la formation sera créé au cours de la prochaine année financière.



10.3 Proposition Demander au Conseil d’administration de demandant de créer un poste créé un poste permanent de porte-parole, de porte-parole dont le titulaire est un professionnel du domaine, et qui se rapporterait au Conseil d’administration.



En cours



À examiner dans le cadre de la réorganisation en cours.







Le président du CDA demeure le porte-parole officiel sujet à une délégation de sa part si besoin.



TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



10.4 Proposition demandant de limiter et de suspendre l’application de frais ou pénalités en lien avec la réinscription à l’Ordre



Demander au Conseil d’administration de limiter à 10 % de la cotisation tout frais ou pénalité applicable dans l’avenir pour toute inscription tardive et de suspendre l’application de frais et pénalités pour tout ancien membre qui souhaite se réinscrire à l’Ordre avant le 1er octobre 2014.



10.5 Proposition demandant d’établir des montants de cotisation différents en fonction des statuts professionnels et d’emploi des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec



Demander au Conseil d’administration d’établir des montants différentiels de cotisation suite à une consultation auprès des membres, notamment auprès des différents groupes identifiés de statuts professionnels et d’emploi particuliers



10.6 Proposition demandant la formation d’un comité d’étude sur la sécurité du public face aux systèmes embarqués en vue d’une modification du projet de Loi sur les ingénieurs



Demander au Conseil d’administration de former un comité d’étude, pour un mandat de 12 mois, afin d’évaluer la sécurité du public face aux systèmes embarqués, incluant la détermination des activités qui devraient être réservées exclusivement aux ingénieurs et ce, en vue d’une modification du projet de Loi sur les ingénieurs.



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



Ce dossier n’a pas été examiné. Le CDA doit s’assurer d’une équité entre les membres. Dans ce cas-ci, ceux respectant les délais versus les autres situations.



À amorcer



En cours



Le CDA n’a pas statué mais il examinera la situation au cours des prochains mois.



L’Office des professions a réactivé le dossier en début d’année selon leurs orientations et a, selon l’information obtenue, pour objectif de déposer un nouveau projet de Loi sur les ingénieurs au cours de l’année.



TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014



PROPOSITION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



10.7 Proposition demandant la consultation des membres en regard des Projets de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs du Québec



Demander au Conseil d’administration que les projets de lois modifiant les dispositions de la Loi sur les ingénieurs fassent l’objet de séances d’échanges et de travail avec l’ensemble des membres au cours du processus préliminaire au dépôt du projet de loi et avant tout dépôt officiel du mémoire de l’OIQ.



En cours



L’Office des professions a réactivé le dossier en début d’année selon leurs orientations et a, selon l’information obtenue, pour objectif de déposer un nouveau projet de Loi sur les ingénieurs au cours de l’année.



10.8 Proposition demandant au Conseil d’administration de demander à l’Office des professions du Québec d’enquêter sur l’Ordre



Demander au Conseil d’administration de demander à l’Office ou au ministre responsable d’enquêter sur l’Ordre et ce, dans le but d’évaluer et d’améliorer, le cas échéant, ses pratiques de gestion. Elle demande également au Conseil d’administration d’entamer des démarches afin de se prévaloir d’une subvention annuelle du gouvernement tel que prévu à l’article 198 du Code des professions



Complété



Les représentants de l’Ordre exercent une veille et sont en relation avec l’OPQ.







En cours d’année, l’Ordre a procédé à une analyse approfondie de sa situation et de ses processus afin d’optimiser les façons de faire. À cet effet, KPMGSECOR a effectué un audit de gestion sur les activités de l’Ordre, laquelle a été complétée en décembre dernier et amène plusieurs éclaircissements sur la gestion de l’organisation (voir Revue Plan janvierfévrier). De plus, l’Ordre a bénéficié de l’accompagnement de l’Office des professions du Québec qui a émis un rapport demandant la formation d’un comité composé de trois administrateurs, du directeur général, de la Secrétaire et d’un superviseur nommé par l’OPQ pour la mise en œuvre des 21 recommandations.



TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



10.9 Proposition demandant d’implanter un Code de protection du public pour les ingénieurs



Demander au Conseil d’administration d’établir un comité consultatif pour développer un Code de Protection du public prévoyant les éléments suivants : les offenses qui sont de type administratives, pénales ou criminelles, les pénalités volontaires, dissuasives et administratives, incluant la suspension de l’utilisation du titre.



Complété



Les diverses infractions passibles de sanctions sont prévues notamment au Code des professions et au Code de déontologie des ingénieurs, auxquels l’Ordre est assujetti.



10.10 Proposition demandant de mettre un terme à toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert



Demander au Conseil d’administration de mettre un terme à toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert, de lui présenter des excuses publiques et de payer immédiatement le montant de la somme octroyé par la cour à M. Gilbert à partir du Fonds d’indemnisation de l’Ordre.



Aucun commentaire, le dossier étant toujours devant les tribunaux.



10.11 Proposition demandant de mettre un terme aux poursuites contre l’ingénieur J-F M. (Jeff) Proulx



Demander au Conseil d’administration de retirer les poursuites et de renoncer à toute action en justice contre M. Jean-François M. Proulx.



Ce dossier est couvert par une entente de confidentialité.































des documents recommandant
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1 avr. 2015 - plus de protection au poste de Directeur gÃ©nÃ©ral que le lÃ©gislateur avait mis en place pour assurer l'objectivitÃ© des responsables (5) de publier ...










 








table des matières - Oiq 

4.1.1 Le comité exécutif dresse le projet d'ordre du jour d'une assemblée générale ... de l'Université de Montréal ne permet d'apporter une solution à un cas ...










 








Police - Oiq 

7 juil. 2016 - requérir toute espèce d'assurance, de sûreté ou de cautionnement; ... dans l'avenant d'exclusion de l'énergie nucléaire joint à la présente ...










 








Police - Oiq 

7 juil. 2016 - dans l'avenant d'exclusion de l'énergie nucléaire joint à la présente police .... ou du transport de corps fissibles ou d'autres substances radioactives ... traitement ou l'utilisation de combustibles usés, ou pour la manutention, le.










 








table des matiÃ¨res - Oiq 

25 fÃ©vr. 2014 - annuelle, et seuls les membres ont droit de voter. ... Avant la tenue du vote, le proposeur a le droit d'intervenir une seconde fois, pour une ...










 








Tableau des constraintes 

SÉANCE D'INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION DU PARC. ÉOLIEN ... questions relatives à la construction du Projet. ... 219 Dufferin St. Unit 217C.










 








Police - Oiq 

2015 Groupe ENCON inc. Police. Programme d'assurance responsabilitÃ© civile professionnelle des ingÃ©nieurs pour les membres de l'Ordre des ingÃ©nieurs du ...
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appel de candidatures - Oiq 

VOLet assuranCe. Permettre à l'Ordre d'évaluer les résultats globaux des ... les inspections en bâtiment, l'aéronautique, l'architecture navale, le ferroviaire ...










 








Tableau des rÃ©sultats 

6 dÃ©c. 2014 - WERHEID, ZACH (York). BINGHAM, RONALD (Guelph). Ranking / Classement v/w Pts. Nom - Name. SEKHON, PAWANPREET (York W.C.) 11.










 








Tableau des tendances - Fonda 

La prospective est une mÃ©thode d'exploration des futurs possibles. En dessinant le tableau des possibilitÃ©s et des incertitudes, nous nous mettons en position ...










 








Tableau des recettes 

139 500 000 155 069 000. 9 Autres Recettes Fiscales. 1.1.1 TAXE DELIV. PERM. DE CONDUIRE. 275 000 310 000. 1.1.3 TAXE DELIV. CARTES GRISES.










 








Tableau des observations 

les class es oÃ¹ le m an uel. Inv estig atio n S cienc es e t tech nologie. 8 e st u tilisÃ© . Module D â€“ Les systÃ¨mes hydrographiques. Soutien Ã  l'enseignement.










 








Tableau des résultats 

13 févr. 2016 - 2. WIRACH, NAVRIT (Guelph). 5. 1. TAK, GURNEK (York). 0. 0. PERCIVAL, ANDREW (Queens). 12. 3. COWAN, BRIAN (Brock Badg). Pool A. 1.










 








Tableau des r\351sultats 

27 janv. 2018 - Nandi Tsarev, Peter (York Univ). Pool A. 1. 2. 3. 4. Steen, Jordie (Concordia). Kinsman, Connor (St Michael). Sutton, Dennis (MEMORIAL).
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les écoles/facultés de génie ou organismes de formation reconnus. évaluer les demandes de révision formulées par un membre à la suite d'un refus de ...










 








disciplinaire et tableau des sanctions 

HARCÃˆLEMENT ET INCONDUITE. 2.1 Ã‰mettre des injures et/ou des propos racistes et/ou sexistes *. N1. N2. N3. 2.2 Conduite violente, agressive et abusive *.










 








ingénieure et championne - Oiq 

20 déc. 2015 - science des données pour la prise de décision en temps réel. portrait – pfÉ ..... technologie, gestion de projets et mathématiques appliquées. Avec ... est responsable d'un programme de baccalauréat en ingénierie. (B.Ing.) en génie ...










 








cahier de travail - Oiq 

4 juin 2015 - Le mandat de ce comitÃ© est de : - revoir tous les mÃ©moires prÃ©sentÃ©s par l'Ordre depuis celui du viaduc de la Concorde. - de corriger s'il y a ...
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1 févr. 2017 - INGÉNIEURS ET DÉTENTEURS D'UN PERMIS RESTRICTIF TEMPORAIRE EN GÉNIE / INGÉNIEURS JUNIORS ET INGÉNIEURS ...










 








cahier de travail - Oiq 

4 juin 2015 - Vous devez appuyer sur le chiffre correspondant à la réponse ...... d'études et/ou de plans et devis n'est pas un processus linéaire et en terrain.










 








cahier de travail - Oiq 

25 avr. 2014 - situation de conflit d'intérêts puisqu'il bénéficie de cette situation, et ce, potentiellement au détriment des ingénieurs devant obligatoirement ...










 








Tableau des sanctions 

Pour fins d'application des rÃ¨glements 7.5.1, 7.5.2, 7.5.3, 7.5.4, 7.5.5 et 7.5.7 le ... Ce nombre correspond Ã  chacun des codes reÃ§us et selon l'offense Ã  laquelle ...










 








Tableau des programmes contingentés - Uqtr 

6721 Double baccalauréat en mathématiques et enseignement ... profil science et technologie. 18. 20.00 ... profil univers social et développement personnel. 42. 20.00. N.A.. 288. 125. 7138 Enseignement de l'éducation physique et à la santé.
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